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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« notamment en matière de contrôle des conditions d’hébergement, d’élevage et de détention des 
animaux d’élevage terrestres et aquatiques, incluant la vérification du respect des normes relatives 
aux surfaces minimales, aux densités d’élevage, aux conditions d’accès au plein air, ainsi qu’aux 
exigences relatives au comportement naturel des animaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe La France insoumise entend lever toute ambiguïté sur 
l’étendue des pouvoirs d’enquête des agents chargés des contrôles sanitaires, afin que les conditions 
d’hébergement et de détention des animaux relèvent explicitement du champ des contrôles.

Les agents des Direction départementale de la protection des populations (DDPP) se heurtent 
aujourd’hui à des incertitudes juridiques qui limitent l’effectivité des contrôles relatifs au bien-être 
animal, en particulier dans les élevages intensifs et aquacoles. Cet amendement vise à sécuriser leur 
capacité d’intervention sur des critères essentiels : densité, surfaces, accès au plein air, respect des 
besoins comportementaux.
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Il s’inscrit dans une logique de renforcement des contrôles publics et de sortie du modèle d’élevage 
intensif, incompatible avec les impératifs de bien-être animal, de santé publique et de bifurcation 
agroécologique.


